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Introduction 
Le présent document constitue la contribution de  l’Association Mauritanienne pour la Promotion des Droits de l’Homme (AMPDH) à l’occasion de la présentation de la réponse du Gouvernement mauritanien à la liste des recommandations établies par le Comité  des droits économiques, sociaux et culturels en application du Pacte relatif aux droits économiques, sociaux et culturels adopté par la résolution 2200 A (XXI) du décembre 1966, en  vigueur  depuis le 03 janvier 1976 conformément aux dispositions de l’article 27 dudit Pacte, auquel adhère la Mauritanie. 

Sur l’action et les missions de l’AMPDH
L’Association Mauritanienne de la Promotion des Droits de l’Homme (AMPDH) est une organisation non gouvernementale dotée du statut consultatif auprès du Conseil Economique et Social des Nations Unies (ECOSOC) engagée dans la lutte pour la promotion et la protection des droits de l’homme en Mauritanie en partenariat avec les institutions des droits de l’homme 
· Œuvrer pour la Paix et la Cohésion Sociale ;
· Sensibiliser en vue de développer la culture des droits de l’homme en Mauritanie ;
· Lutter pour l’éradication des séquelles de l’esclavage ;
· Lutter contre la torture et l’injustice ;
· Lutter pour le renforcement de l’Etat de droit en Mauritanie
Le Bureau Exécutif de l’AMPDH est chargé de l’exécution des orientations et du suivi des programmes et recommandations défini par son assemblée générale, conformément aux statuts, règlement intérieur et les dispositions de la loi n°64.098 du 09 juin 1964 et la loi 73.007 du 23 janvier 1973 et la loi 73.157 du 02 juillet 1973.
 Contribution à la 75eme Session du Comité des droits économiques, sociaux et culturels
Le présent document constitue la contribution de l’AMPDH à la 75ème Session du Comité des droits économiques, sociaux et culturels.
La Mauritanie est située entre les 15ème et 27ème degrés de latitude Nord et les 6ème et 19ème degrés de longitude Ouest et couvre une superficie de 1 030 700 Kilomètres carrés. Elle est limitée par l’océan Atlantique à l’Ouest, le Sénégal au Sud, le Mali au Sud et à l’Est, l’Algérie au Nord-est et le Sahara Occidental au Nord-Ouest. Cette position géographique fait de la Mauritanie un trait d’union entre l’Afrique du Nord et l’Afrique SUD Saharienne. 
Compte tenu de sa position géopolitique et stratégique, elle est confrontée à de multiples défis d’ordre sécuritaire et humanitaire. Elle fait aussi face à une sécheresse persistante qui affecte les ressources naturelles du pays et pose un sérieux problème de sécurité alimentaire.

Elle accueille de nombreux migrants d’Afrique subsahariens et d’autres régions, sans oublier une forte affluence des réfugiés en majorité maliens installés au niveau du Camp de M’berra dans la Moughataa de Bassiknou (Hodh Echarghi ) dans l’Est de la Mauritanie région frontalière avec la République du Mali.

La menace sécuritaire imposée à la région par les organisations terroristes et trafiquants pèsent également sur son développement. Nonobstant ces pesanteurs, la Mauritanie s’efforce de mettre en œuvre ses engagements internationaux et régionaux en matière de Droits de l’Homme particulièrement la mise en œuvre des recommandations acceptées lors de son passage en 2012.

L’Etat partie a par la loi n° 2001-052 portant Code du statut personnel est la réforme sociale qui a permis de codifier les droits de la famille. Son actualisation a été lancée. Ces principes généraux sont en harmonie avec les principes essentiels des droits de l’homme en ce qui concerne l’égalité de tous les citoyens devant la loi (principe consacré par la constitution), l’égalité des sexes et la dignité humaine. 
Ce code fondé sur la charia instaure un droit positif qui gère les différents aspects de la vie en famille, dans le respect des valeurs de la société mauritanienne, conformément aux principes juridiques immuables, dont la seule source est la charia. 

De façon spécifique il protège le droit de la femme et de la fille. 45. La sensibilisation des populations notamment les femmes sur leurs droits est une action continue du Gouvernement. 
Elle se fait aussi bien à travers les masses média (TV - Radio- journaux) que lors des journées internationales de la femme, magrébine ou africaine, de la fille et des caravanes de sensibilisation. 

Chaque année, ces caravanes sont organisées à l’occasion de la fête internationale de la femme. Elles ciblent les populations féminines à Nouakchott et dans les wilayas. Elles mettent l’accent sur la sensibilisation aux droits et l’abandon des pratiques néfastes à la femme et à la fille. 

L’interdiction de la discrimination, principe consacré par la constitution, est reprise dans la législation en vigueur, notamment la loi n o 2018-023, incriminant la discrimination.

L’Etat partie a officiellement aboli l’esclavage en 1981. Cependant, des séquelles économiques et sociaux, liées, surtout à la lenteur de l’évolution des mentalités par rapport à ce phénomène en ont subsistées. S’y ajoute également la pauvreté endémique. 
L’éradication des séquelles de l’esclavage et de ses formes contemporaines constitue un axe prioritaire de l’action du Gouvernement. À cet effet, il a adopté le 6 mars 2014, une feuille de route avec la participation de tous les départements publics concernés et les représentants des organisations de la société civile. 
Cette feuille de route a eu l’assentiment des partenaires techniques et financiers de la Mauritanie d’une part et l’aval de la Rapporteuse Spéciale des Nations Unies sur les formes contemporaines de l’esclavage d’autre part. Elle comprend 29 recommandations qui ont trait au cadre juridique, aux domaines économique et social et à la sensibilisation. 
Les organes de mise en œuvre de ces recommandations sont constitués d’un comité interministériel présidé par le Premier Ministre et d’une commission technique de suivi composée des représentants des départements ministériels, des organisations de la Société Civile. Le Bureau du Haut-Commissariat des Nations Unies aux Droits de l’homme en Mauritanie y siège en qualité d’observateur et autre. 
Un plan d’actions de mise en œuvre de la feuille de route a été adopté, le 30 septembre 2014 et a abouti, entre autres, a : 
• L’adoption de la loi n° 2015-031 du 10 septembre 2015 incriminant l’esclavage et réprimant les pratiques esclavagistes. La loi reconnait aux ONG le droit d’accompagnement et d’assistance des victimes, ainsi que celui de se constituer partie civile indépendamment de toute plainte ; 
• La mise en place des cours spéciales de lutte contre les pratiques esclavagistes ; 
• L’institutionnalisation du 6 mars de chaque année, journée nationale de lutte contre les séquelles de l’esclavage ; 
• L’institution du Cash transfert destiné à la scolarisation des enfants en âge de scolarisation au profit des familles pauvres et /ou affectées par les séquelles de l’esclavage ; 
• La mise en œuvre d’un plan d’actions contre le travail des enfants ; 
• Le développement des infrastructures scolaires (écoles, cantines scolaires, etc.) dans les zones d’éducation prioritaires ; 
• L’organisation de campagnes de sensibilisation sur la « délégitimassions » de l’esclavage ; 
• La tenue d’ateliers au profit des organisations de la société civile (OSC) et des médias sur la législation anti-esclavagiste ; 
• La promulgation de la fatwa (avis de Jurisconsultes musulmans), par l’Association des Oulémas (leaders religieux) sur l’illégitimité de la pratique de l’esclavage ; E/C.12/MRT/2 12 
• La mise en place de projets générateurs de revenus au profit des populations affectées par les séquelles de l’esclavage ; 
• La mise en place de l’Agence Nationale « TADAMOUN » de lutte contre les séquelles de l’esclavage, d’insertion et de lutte contre la pauvreté  objet du décret n°2013-048 reprise par la Délégation Générale TAAZOUR née du décret n°385-2019 ayant pour objectif  la protection et la réintégration adéquate des personnes sorties de situations d’esclavage et de pratiques esclavagistes, ses programmes ont permis la réalisation des actions destinées à améliorer les conditions de vie des populations pauvres ou victimes des séquelles de l’esclavage; 
• L’interdiction aux entreprises de pratiquer le travail forcé et le travail des enfants. 
Trois évaluations de la feuille de route ont été organisées en partenariat avec le Bureau du Haut-commissariat aux droits de l’homme (HCDH) en Mauritanie : une évaluation à mi-parcours en 2015 ; une autre évaluation a été organisée dans le cadre de la visite de la Rapporteuse spéciale en avril 2017 ; et une évaluation finale organisée en décembre 2017. Celles-ci ont permis de constater que toutes les recommandations de la feuille de route ont été globalement satisfaites en étroite collaboration avec le Comité constitué d’ONG de la Société Civile pour la mise en œuvre de la feuille de route.

D’autres mesures prises récemment pour combattre le racisme, la discrimination raciale, la haine, la xénophobie et l’intolérance qui est y associée sont également à citer :
 • La finalisation d’un projet de plan d’action national contre la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui est y associée en partenariat avec le Haut-Commissariat des Nations Unies aux Droits de l’Homme ; 
• L’adoption de la loi n o 025-2018 du 21 juillet 2018, incriminant la discrimination dans toutes ses formes ; 
• L’adoption de la loi n o 2015-031 portant incrimination de l’esclavage et réprimant les pratiques esclavagistes ; 
• L’adoption et la mise en œuvre de la feuille de route le 6 mars 2014 et son plan d’action pour l’éradication des séquelles et formes contemporaines de l’esclavage ; 
• L’adoption de la loi n o 2015-030 portant aide judiciaire et l’élaboration d’une stratégie nationale d’accès à la justice pour faciliter son application ; 
• L’uniformisation des dispositions relatives à la nationalité, à travers l’adoption de la loi n o 2010–023 du 11 février 2010, abrogeant et remplaçant certaines dispositions de la loi n o 61–112 du 12 juin 1961, portant code de la Nationalité ; 
• L’institution et la célébration chaque année de la journée du 9 janvier, comme journée nationale de lutte contre la discrimination ; 
• L’adoption et l’application de mesures spéciales de discrimination positive dans le domaine des fonctions électives, grâce à l’institution d’un quota réservé aux femmes. 
• L’application de mesures spéciales de discrimination positive dans le domaine de l’emploi, avec le recrutement dans la fonction publique, de promotions entièrement féminines et d’autres de personnes en situation de handicap ; 
• L’adoption de la loi sur l’enseignement fondamental obligatoire de 2001 fixant l’âge de scolarisation de 6 à 14 ans ; 
• L’interdiction de la discrimination et de l’incitation aux actes de discrimination raciale, à travers la répression de toute diffusion d’idées fondées sur la supériorité ou la haine raciale, ainsi que tous les actes de violence ou provocation dirigés contre toute race ou tout groupe de personnes d’une autre couleur ou d’une autre origine ethnique, de même que toute assistance apportée à des activités racistes ; 
• L’adoption d’un dispositif relatif à la liberté de presse, qui interdit aux médias toute publication ou discours incitant à la haine, les préjugés ethniques et régionalistes ; 
• L’adoption d’un cadre de protection des migrants et refugiés. Une politique de migration favorisant l’entrée, le séjour et l’emploi des étrangers sur le sol national a été mise en œuvre. Le droit reconnaît aux étrangers, installés en Mauritanie, dans le E/C.12/MRT/2 31 cadre des conventions internationales, régionales et bilatérales, les mêmes droits que les mauritaniens à travers les textes ci-après : 
• La loi n o 65-046 du 23 février 1965 fixant les dispositions pénales relatives au régime de l’immigration ; 
• Le décret n o 64-169 du 15 décembre 1964, modifié, portant régime de l’immigration ; 
• La loi n o 2010-021 du 10 février 2010 relative à la lutte contre le trafic illicite des migrants ; 
• Le décret n o 2018/025 du 8 février 2018 instituant le permis de travail pour les travailleurs étrangers. 
• Les capacités des autorités en matière de traitement des demandes d’asile ont été renforcées par des campagnes d’information et de sensibilisation sur la réalité migratoire ainsi que des activités de formation visant la lutte contre la traite des enfants migrants, en partenariat avec les organisations de la société civile.
Recommandations :
Notre organisation félicite le gouvernement Mauritanien pour la réalisation des grands chantiers dans le domaine des droits de l’homme et recommande ce qui suit :
· L’appui des Partenaires Techniques et Financiers afin de soutenir les efforts de l’Etat partie pour la mise en œuvre de ses engagements au Pacte relatif aux Droits Economiques, Sociaux et Culturels.

· L’’adoption d’une loi autorisant la ratification de la convention n°189 de l’Organisation Internationale du Travail sur les droits des travailleurs et travailleuses domestiques ; 

· L’adoption d’une loi accordant la nationalité d’enfant né d’une mère Mauritanienne ;

· L’adoption du projet de loi (KARAMA) pour lutter contre les violations faites à l’égard des femmes et des filles

· La poursuite des mesures de discrimination positive à l’égard des groupes vulnérables ; 

· L’implication des organisations de la société civile ouvrants dans le domaine des droits de l’homme à l’élaboration et la mise en œuvre des politiques et stratégies du gouvernement.



Nouakchott le 9 Janvier 2024 
Pour l’AMPDH 
[bookmark: _GoBack]                                                                 Moussa Gawi
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